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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 10 octobre 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 13 octobre 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le dix octobre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 4 octobre 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison de 
l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 30 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n° COM4 / D.120), 
Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE (présent à partir de la communication n° COM4 / D.120), Isabelle NOTHEAUX, Edith 
LEROUX, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline 
MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Sandrine VEERAYEN, 
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Agnès MONTRICHARD, Virginie LAMBERT (présente à partir de la 
délibération n° VOEU2 / D.121), Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 3 
Éric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 
  



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 10 octobre 2022 

 

2022.10/129 

FINANCES – BUDGETS – IMPUTATION DES DÉPENSES À L’ARTICLE 6232 « FÊTE ET 
CÉRÉMONIES »  
 
M. Éric LE FEVRE, conseiller délégué – Il est nécessaire de lister les dépenses appartenant au compte 
6232 « Fêtes et cérémonies ». 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le décret n°2007-450 du 25 mars 2007 qui fixe la liste des pièces justificatives des dépenses 
publiques locales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 

VU la demande du comptable public en date du 20 septembre 2022 ; 

VU le rapport de Monsieur le conseiller délégué en charge des finances, des marchés publics et du 
développement économique. 

 

CONSIDÉRANT 

- La nécessité de lister les catégories de dépenses entrant dans le compte budgétaire 6232 ; 

- Que le compte 6232 sur lequel sont imputées les dépenses relatives aux fêtes et cérémonies revêt 
un caractère imprécis du fait de la grande diversité de dépenses que génère cette activité 

- Que le décret sus visé du 25 mars 2007 qui ne prévoit pas de dispositions particulières pour ce 
type de dépenses ; 

- Que le comptable public qui doit exiger toutes les pièces nécessaires pour dégager sa 
responsabilité dans la limite du décret sus visé, sollicite de la part de la ville une délibération 
autorisant l’engagement de catégorie de dépenses à imputer sur cet article 6232 ; 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE 

- D’autoriser, de lister les catégories de dépenses inclues dans le compte 6232 comme ci-après ; 

 

 Les manifestations culturelles, sportives et éducatives, les inaugurations, fêtes, spectacles, 
bal, foires et salons, expositions et animation 

 Les manifestations organisées à l’occasion de la venue de personnalités, des rencontres 
entre délégations des villes jumelées 

 Les cérémonies de mariages, baptêmes, anniversaires de mariages, cérémonies 
commémoratives, fêtes nationales ou fêtes de quartiers 

 Les manifestations à destination des aînés (goûters, repas, voyages, spectacle), le colis de 
Noël et animations diverses de manière générale  



 

 Les cérémonies de vœux (publiques ou pour le personnel municipal) 

 D’une manière générale l’ensemble des biens, services, objets et denrées divers ayant trait 
aux fêtes et cérémonies indiqué ci-dessus. 

 D’imputer ces dépenses aux budget 2022 et suivants 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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